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ARTICLE 23

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante : 

« La décision du juge est spécialement motivée quant à la caractérisation de l’abus. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer les exigences de motivation des décisions par lesquelles le 
juge administratif prononce une condamnation à des dommages et intérêts en raison du caractère 
abusif d’un recours.

Compte tenu de l’impact potentiel de ces décisions sur l’exercice du droit au recours, il apparaît 
nécessaire que le juge caractérise de manière précise les éléments constitutifs de l’abus, ainsi que le 
lien avec le préjudice invoqué.
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En l’absence d’une telle exigence, il existe un risque d’interprétation extensive de la notion de 
recours abusif, susceptible de fragiliser des recours légitimes. Une motivation renforcée permet au 
contraire de garantir la transparence des décisions, d’en assurer le contrôle et de sécuriser 
l’application du dispositif.


